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Monsieur DEFAYS ouvre la séance à 9h30.

1) Approbation du procès-verbal de la réunion du 15 octobre 2013

Aucune observation n'étant formulée, le procès-verbal est adopté à l'unanimité.

2) Note d'orientation Santé Sécurité et  Conditions de travail 2014 présentée par Patrick
ESPINAT

La note  d'orientation  cible  la  nécessité  de  réaliser  les  actions  nécessaires  pour  supprimer  les
défauts de conformité réglementaires (électricité, incendie, inondations...). Cette note stipule que
toute  mesure  relevant  de  ce  champ  et  visant  à  supprimer  le  risque  pourra  faire  l'objet  d'un
financement sur le budget du CHS-CT.



Elle  prévoit  également  la  mise  en  place  d'un  recueil  des  situations  d'exposition  aux  risques
psychosociaux (RPS) par DDFIP. Ce recueil permettra de prendre les mesures nécessaires dans le
programme annuel de prévention (PAP).

3) Bilan d'activité 2013 du médecin de prévention

Le docteur MAILLOT intervient 32 heures par mois pour la DDFIP. La permanence est assurée le
mardi.

Pour le site de Mauriac, la location d'une salle de consultation est résiliée depuis le 01/01/2014.

Pour  le  site  de  Saint-Flour,  une  convention  a  été  signée  avec  le  centre  hospitalier  depuis  le
01/10/2013.

Malgré une baisse des effectifs, le nombre de visites reste stable. En 2013, elle a reçu 55 agents
dans le  cadre  des  visites  annuelles  pour  les  postes  à  risque et  54 agents  dans  le  cadre  de la
surveillance quinquennale.

4) Exercices d'évacuation pour Aurillac et Mauriac

A Aurillac, l'exercice s'est déroulé à la DDFIP, 39 rue des carmes. Cette évacuation s'est faite dans
des conditions satisfaisantes. Cependant certaines personnes sont restées trop près du bâtiment, ce
point sera précisé dans la mise à jour du règlement intérieur.

A Mauriac, cette évacuation s'est déroulée dans des conditions satisfaisantes, l’immeuble ayant été
évacué en moins de 5 minutes. Cependant, si un agent descend au local des archives, il faut qu’il
en informe ses collègues pour éviter qu’il soit oublié lors de l’évacuation.

Enfin,  suite  à l'incendie récent à la Préfecture d'Aurillac,  il  est  envisagé un exercice commun
Préfecture-Trésorerie  afin  que  les  agents  prennent  connaissance  des  différentes  possibilités
d'évacuation suivant le lieu du sinistre.

5)   Examen du r  egistre Santé et Sécurité  

Mme CHARLAINE fait part d'un problème de néons dans une pièce du 3ème étage qu'elle va
occuper. L'éclairage a été adapté lors du déménagement.

Suite à la problématique soulevée par Mme LAROUSSINIE, les conditions de consultation dans
le local d'archives situé rue Guy de Veyre à Aurillac vont être améliorées par l'achat d'un escabeau
avec garde-corps et à la mise à disposition d'une table et d'une chaise. Concernant la remise aux
archives départementales  de documents  datant des années 1973 à 1983, le nécessaire sera fait
prochainement.

Concernant la demande de Mme BONNET et Mme LAPEYRE pour un problème de chauffage de
leur bureau, la CABA a prévu des travaux afin de résoudre le problème.

Le nettoyage de la moquette des 2 bureaux du service CEPL sera effectué par la société Onet et
par la suite en interne par Mme CHATEAU.

6) Mise à jour du DUERP

Les  cadres  de  proximité  avait  jusqu’au  31/11/2013  pour  recenser  les  risques  (615  risques
recensés).  Suite  au  groupe de  travail  du  28/01/2014,  371 lignes  figurent  sur  le  DUERP ;  en
découle le Plan Annuel de Prévention (PAP) afin de réduire ou d’exclure le maximum de risques.
Celui-ci s'accompagne de mesures de prévention que vous pouvez consulter sur le site ULYSSE
15.
Le PAP pourra être complété par de nouvelles actions en fonction des problématiques nouvelles.



7) Analyse des besoins en formation

Plusieurs formations sont envisagées :

- Premiers secours C1

Le coût de cette formation est forfaitaire pour 10 personnes. A l'heure actuelle, 6 personnes se sont
inscrites. Un rappel sera effectué aux agents afin d'optimiser la dépense.

- Recyclage habilitation électrique

Afin de garder leur habilitation, M. JOLY et M. VELAY se sont inscrits.

- Situations conflictuelles

En raison du coût important (2000 euros) et de la faible demande, les agents désireux de suivre
cette formation seront rattachés à la DDFIP 43 au Puy. Les frais de déplacement seront pris en
charge par le CHS-CT du Cantal.

- Extincteurs et Évacuation incendie

10 agents sont intéressés par cette formation. Cette session sera assurée par les sapeurs-pompiers
d'Aurillac. 

- Conduite à risque

Deux  sessions  sont  prévues  au  printemps  et  en  septembre.  Un  rappel  sera  effectué  pour  la
formation de septembre. La formation sera assurée par ECF ALAIN.

8) Analyse des propositions d'action

Les membres  du CHS-CT examinent  les  actions  présentées  ce  jour  et  approuvent  les  actions
suivantes :

− Trésorerie Principale-Ville :  

Une commande électrique intérieure du volet roulant de l'entrée principale sera financée pour
un montant de 291 euros. 
Afin de lutter contre le froid, un rideau d'air chaud sera installé au niveau du sas d'entrée pour
un montant de 1636 euros.
Suite au sinistre, une nouvelle signalétique incendie sera posée  pour un montant de 541 euros.
Après une première dépense en 2013, les stores restants du site seront remplacés  pour un
montant de 4012 euros.

− DDFIP     :  

Différents achats ont été actés (achat de 3 escabeaux pour un montant de 760 euros, 10 tapis
de souris ergonomiques pour un montant de 98 euros).
Deux stores seront posés dans le bureau de Mme JBIRANE pour un montant de 451 euros.
Une pompe de relevage dans le sous-sol sera remplacée pour un montant de 1829 euros. En
concertation avec toutes les OS, cette dépense sera financée de manière exceptionnelle par le
CHS-CT. Nous considérons qu'il  s'agit  plus d'une dépense d'entretien  courant du bâtiment
mais au vu de la note d'orientation 2014(voir ci-dessus) et de la marge financière dont dispose
le  CHS-CT à  ce  jour  et  afin  d'éliminer  le  risque  d'inondations,  nous  avons  accepté  cette
dépense.  



− PRS :  

Concernant les locaux du PRS et afin d'améliorer la qualité de l'air (mauvaises odeurs émanant
du vide sanitaire),  le CHSCT a acté l'achat d'un purificateur  d'air  (montant  531 euros). Si
l’efficacité est avérée, un deuxième appareil sera acheté.

− Différents sites :  

Les extincteurs de plus de 10 ans en 2014 et certains BAES seront remplacés pour un montant
de 1938 euros.

Afin d’améliorer les conditions de travail de l'ensemble des agents du département, tous
les  écrans  17  pouces  seront  remplacés  par  des  écrans  22  pouces  pour un coût  total
d'environ 5800 euros. Le marché national n'étant pas encore attribué, ce remplacement
prendra plusieurs semaines. M. PAILLET nous indique qu'à réception des écrans,  le
déploiement dans les services ne sera pas effectué immédiatement mais dans le temps en
fonction des possibilités de la CMI.

− Mauriac :  

Pour sécuriser la bouteille de gaz présente dans le coin repas, un master-clip et un flexible
inox seront achetés pour un montant de 117 euros.

9) Questions diverses

M. GRIFFAULT demande quel est l’état d'avancement du projet de travaux dans les locaux du
SIP, SIE et PRS d'Aurillac.

M. DEFAYS répond que les discutions avancent mais qu'il attend une réponse officielle et
écrite de la part de la Préfecture. 

Le prochain CHS-CT devrait se tenir le 26 juin prochain.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12H15.

Luis FERREIRA – Stéphane GRIFFAULT  

Si  vous avez des  propositions  à  formuler,  des  problèmes  à  faire  remonter  ou des  besoins
particuliers, n'hésitez pas à nous contacter et/ou à utiliser le registre Santé et Sécurité en ligne
sur ULYSSE 15.
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